
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

 
Un avis de convocation est par la présente donné selon lequel l’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE ANNUELLE de KARATÉ CANADA se tiendra : 

Date : Vendredi 23 septembre 2022 

Heure : 18 h jusqu’à environ 20 h (HE)  

Médium : Visioconférence (lien et mot de passe vous seront transmis 

avant la réunion) 

 
 
Dans les buts suivants : 

 
1. Adopter le procès-verbal de la dernière Assemblée générale annuelle (2021); 

2. Recevoir les rapports des administrateurs et de toutes autres personnes que les 

administrateurs jugent devoir ou pouvoir remettre un rapport; 

3. Recevoir le rapport du trésorier / comité des finances et les états financiers; 

4. Nommer un vérificateur pour la prochaine année financière; 

5. Élire ou réélire le (ou la) président(e), le (ou la) trésorier(ère), un(e) 

directeur(trice) non désigné(e) (mandat de trois ans) et un(e) directeur(trice) 

non désigné(e) (mandat de deux ans). 

 
Vous trouverez en pièce jointe les documents suivants : 

 
1. Proposition d’ordre du jour de l’AGA 2022 

 
Karaté Canada fournira également sous peu les documents suivants à ses membres : 

 
1. États financiers de Karaté Canada (au 31 mars 2022) ; 
2. Procès-verbal de l’AGA 2021; 

3. Divers rapports de comités et des directeurs; 

4. Toute proposition relative à un / des changement(s) aux Règlements généraux, le 

cas échéant. 

5. Directives relatives à la mise en candidature pour des postes au sein du conseil 

d’administration 

 
 
 

Daté le 20 août 2022 
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